
  

    

PROCEDURE 

D'ORIENTATION

IMPORTANT

 

 

Madame, Monsieur, Chers parents d’élèves, 

 

Ce courrier vous permettra de procéder étapes par étapes à l’ultime phase du processus d’orientation. 

 

Le document rassemble l’ensemble des modalités de la procédure d’orientation du second semestre. 

 

Toute la procédure d’orientation est dématérialisée comme au premier semestre et s’effectuera par l’intermédiaire 

des Téléservices. La connexion se fait par le biais du compte Educonnect ou Franceconnect. 

 

La procédure d’affectation (choix du lycée dans lequel sera affecté l’élève en classe de 1ère) est quant à elle au format 

papier avec la fiche affelnet jointe et ses annexes. 

 

Vous trouverez ci-dessous la démarche pour le Téléservice orientation et toute la pro-

cédure concernant l’affectation. 
 

En cas de difficulté pour l’utilisation des téléservices et ou pour compléter la fiche affelnet, vous pouvez contacter 

le secrétariat Vie de l’élève qui vous accompagnera dans vos démarches. Vous pouvez le contacter en appelant le 

lycée au 04 74 11 11 80 ou en envoyant un mail à l’adresse : ce.381599g@ac-grenoble.fr 

 

Cette phase est déterminante pour que votre enfant puisse obtenir une orientation et une affectation. 

 

I Les étapes de la procédure d’orientation et d’affectation avant le conseil 

de classe : 

 
 1)  1ère étape : Les étapes de la procédure d’orientation 
 

Avant le conseil de classe et au plus tard le 22 mai il vous faut avoir complété : 
 

 Le Téléservice orientation où vous indiquerez la voie d’orientation choisie 
 

Ce service est ouvert entre le 4 mai et le 22 mai. 

 

Il existe 2 voies d’orientation post-2nde   

 1ère Générale ; 

 1ère Technologique ; 

et 2 voies d’autres parcours :  

 1ère professionnelle dans le cadre d’une passerelle ; 

 Demande de réorientation sans garantie d’affectation. 

Proviseur  

Affaire suivie par : 

CHARLES TARDY 

04 74 11 11 80 

ce.0381599g@ac-grenoble.fr 

 

24, avenue du lycée 

38150 Roussillon 

 

Roussillon, le 20/04/2026  

 

Le proviseur 

 

Aux  

Responsables légaux des classes de 2nde  

mailto:ce.381599g@ac-grenoble.fr


  

    

 
 

 

 

 

 
 

         

Le compte du représentant lé al vous permet de formuler vos demandes et de répondre
aux propositions d orientation.

Le compte de l élève lui permet de lire ce que le représentant lé al a complété.

Connectez vous au service en li ne  rientation

         

Connectez vous au service en li ne  rientation

Connectez vous   votre compte  duConnect avec
l identifiant et le mot de passe transmis par le chef
d éta lissement.



  

    

 
 

 

 

 

 
 

         

 uivez l étape pour demander une voie
d orientation après la  de.

 ccédez aux services en li ne
dans le menu Mes services.

Connectez vous au service en li ne  rientation

         

Connectez vous au service en li ne  rientation

  partir de la date indiquée par le chef d éta lissement
vous pourrez vous connecter au service  rientation.



  

    

 
 
 

 
 

 
 

         

Choisissez l orientation

 our préciser votre choix, informez
vous sur les ensei nements de
spécialité en 1re  énérale et les séries
en 1re technolo ique.

         

Choisissez l orientation

Le  outon   outer un choix définitif
ouvre une pa e qui permet la sélection
d une voie d orientation, il est possi le
d a outer  usqu   11 choix.



  

    

 
 

Cas de la 1ère générale : 
 

 
 

         

Choisissez l orientation

La sélection d une voie se fait dans l ordre
de préférence.

 l est possi le de modifier les choix  usqu  
la fermeture du service en li ne  rientation
  la date indiquée par le chef
d éta lissement.



  

    

 
 
 

 



  

    
 

Cas de la 1ère technologique ou choix de plusieurs voies d’orientation : 
 

 
  



  

    

 
  



  

    

 
 

Demande d’un autre parcours (réorientation) : 
 

 
 



  

    

 
 

 

Validation des choix : 
 

 
 

         

Choisissez l orientation

Les choix enre istrés sont envoyés
automatiquement   l éta lissement
pour le conseil de classe.



  

    

 
 
 

Un e-mail récapitulatif est envoyé aux deux représentants légaux, lorsque celui qui a effectué ou modifié la saisie 

se déconnecte de sa session. 

 

Afin de sécuriser la saisie effectuée dans les Téléservices comme pour le 1er semestre, les parents doivent compléter 

la fiche dialogue au format papier en complément.  

 

 Attention les 2 signatures sont obligatoires sur la fiche. 
 

 2) 2ème étape : Les étapes de la procédure d’affectation 
 

Le palier  de concerne l’entrée en 1re  énérale, en 1re technolo ique, en 1re professionnelle et 1re Pro-

fessionnelle passerelle. 

 
a) Affectation en 1ère générale 

 

Tous les élèves candidats à une 1re générale dans un lycée public devront avoir systématiquement un vœu saisi dans 

l’application.  

Tous les élèves de seconde qui souhaitent poursuivre en 1re générale publique formulent au maximum deux vœux 

de 1re générale, dont au moins un vœu dans leur éta lissement de scolarisation actuel afin de sécuriser leur affec-

tation.  our les élèves qui demandent un chan ement d’éta lissement, un second vœu pourra être formulé dans un 

autre établissement. Aucun enseignement particulier de 2de GT ne peut être exigé pour l’entrée en 1re générale. 

 

Glo alement, les élèves de  de  énérale et technolo ique poursuivent leur scolarité en 1re  énérale dans l’éta lis 

sement où ils sont scolarisés. 

 

L’ordre de priorité d’affectation en 1ère GT est le suivant : 

Priorité 1 : 

 O Élèves de 2de GT poursuivant en 1re générale dans le même établissement (continuité). 

         

 n courriel avec le récapitulatif des choix
est transmis   chaque représentant lé al.

Les choix peuvent être modifiés  usqu   la
fermeture du service.

Choisissez l orientation



  

    
 O Sportifs de haut niveau (inscrits sur listes ministérielles ou structures reconnues dans le parcours de la per-

formance fédérale). 

Priorité 2 : Emménagement sur le secteur ou retour du CNED. 

Priorité 3 : Élèves en situation de handicap ou de santé invalidante. 

Priorité 4 : Demande liée à un enseignement de spécialité spécifique non dispensé l’établissement d’origine. 

Priorité 5 : Retour dans le lycée de secteur* 

Priorité 6 : Demandes de dérogation (motifs autres que handicap ou médical) 

 

Demande de changement d’établissement :  
Un seul vœu peut concerner une demande de changement de lycée. 
La demande de changement peut être au titre d’un des motifs ci-dessous, il faut si besoin envoyer des justificatifs 
conformément au calendrier indiqué. Les vœux seront traités dans l’application en fonction des places disponibles 
après affectation des élèves de l‘établissement et des priorités : 
- Une situation de handicap ou un problème de santé invalidant ; 
- Un retour scolaire après avoir suivi les cours du CNED règlementé ; 
- Un déménagement ; 
- Un retour sur le lycée de secteur ; 
- Elève sportif de haut niveau ; 
- Un enseignement de spécialité « rare » que l’établissement ne propose pas ; 
- Elève boursier ; 
- Un enseignement non rare que l’établissement ne propose pas ; 
- Une situation personnelle particulière qui sera à préciser. 
 

 Les dates de retour des dossiers dépendent de la situation souhaitée. 
 

 1ère situation : Affectation dans le lycée actuel avec 3 enseignements de spécialités proposés : 
 
Avant le conseil de classe et au plus tard le 22 mai : 
 

La fiche affelnet sera à retourner complétée au professeur principal.  
• Remplir le « vœu d’affectation » en indiquant le lycée actuel, 
• Ne pas compléter les parties grisées, ni l’évaluation des élèves, ni les codes vœux, ni les parties réservées à 
l’administration. 
• La fiche est à signer par les 2 représentants légaux. 
 

 2ème situation : Affectation dans un autre lycée pour étudier un enseignement de spécialité dit 
« spécifique » non proposé dans l’établissement actuel :  
 
Si un vœu de l’élève concerne un établissement public de l’Éducation nationale ou de l’Agriculture autre que celui 
où il est scolarisé, car l’enseignement de spécialité qu’il veut suivre n’est pas proposé dans son établissement 
actuel et est dit « spécifique », la famille fait la demande à l’aide de l’annexe 9.1 pour l’affectation dans un 
autre établissement auprès du secrétariat Vie de l’élève. Dans ce cas la fiche est à signer par les 2 repré-
sentants légaux. Le dossier est à retourner pour le 13 mai. 
 
Avant le conseil de classe et au plus tard le 13 mai il vous faut avoir complété : 
 

La fiche affelnet sera à retourner complétée au professeur principal.  
• Remplir en 1er vœu, le « vœu d’affectation » dans le lycée proposant l’enseignement de spécialité dit 
« spécifique » et les autres enseignements de spécialité choisis, 
• Remplir en 2nd vœu, le « vœu d’affectation » en indiquant le lycée actuel et les enseignements de spécia-
lité choisis, 
• Ne pas compléter les parties grisées, ni l’évaluation des élèves, ni les codes vœux, ni les parties réservées à 
l’administration. 
• La fiche est à signer par les 2 représentants légaux. 
 
Les enseignements de spécialité dits spécifiques sont : 
Littérature et Langues et Cultures de l'Antiquité grec, Littérature et Langues et Cultures de l'Antiquité latin, Arts 
plastiques, Arts-Cinéma Audiovisuel, Arts-Danse, Histoire des arts, Arts-Musique, Arts-Théâtre, Littérature, 
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Langue et Culture Étrangère (LLCER) allemand, Littérature, Langue et Culture Étrangère (LLCER) espagnol, Lit-
térature, Langue et Culture Étrangère (LLCER) italien, Sciences de l’ingénieur, Numérique et sciences informa-
tiques (NSI), Arts du cirque, Éducation physique, pratiques et cultures sportives (EPPCS) 
 

 3ème situation : Affectation dans un autre lycée pour étudier un enseignement de spécialité dit 
« non spécifique » et non proposé dans l’établissement actuel :  
 
Si un vœu de l’élève concerne un établissement public de l’Éducation nationale ou de l’Agriculture autre que celui 
où il est scolarisé, car l’enseignement de spécialité qu’il veut suivre n’est pas proposé dans son établissement 
actuel, la famille complète uniquement la fiche affelnet et fait une demande de dérogation annexe 7.2. La 
famille fait la demande auprès du secrétariat Vie de l’élève. Le dossier est à retourner pour le 13 mai. 
 
Avant le conseil de classe et au plus tard le 13 mai il vous faut avoir complété : 
 

La fiche affelnet sera à retourner complétée au professeur principal.  
• Remplir en 1er vœu, le « vœu d’affectation » dans le lycée proposant l’enseignement de spécialité dit 
« non spécifique » et les autres enseignements de spécialité choisis, 
• Remplir en 2nd vœu, le « vœu d’affectation » en indiquant le lycée actuel et les enseignements de spécia-
lité choisis, 
• Ne pas compléter les parties grisées, ni l’évaluation des élèves, ni les codes vœux, ni les parties réservées à 
l’administration. 
• La fiche est à signer par les 2 représentants légaux. 

 
b) Cas de l’affectation en 1ère technologique 

 

Le traitement par Affelnet concerne l’affectation dans les classes pour les séries ST2S, STI2D, STL, STMG, STD2A 
et S2TMD, et de l’agricole public pour les séries STAV et STL. 
 
Il est vivement conseillé aux élèves et leurs représentants légaux de diversifier leurs choix d’orientation dans l’éven-
tualité où la demande n’aboutirait pas dans la première filière demandée. 

 La fiche est à compléter entre le 02 mai et le 22 mai 
 

Cette fiche sera à retourner complétée au professeur principal avant le 22 mai,  
• Remplir « vœu d’affectation », indiquer les établissements, et les formations souhaitées. 
• Ne pas compléter les parties grisées, ni l’évaluation des élèves, ni les codes vœux, ni les parties réservées à 
l’administration. 
• La fiche est à signer par les 2 représentants légaux. 
  
Pour l’affectation en 1ère technologique :  
 
► Une même formation professionnelle peut-être demandée dans plusieurs établissements (1 vœu est comptabi-
lisé par établissement) même s’il existe une sectorisation des établissements selon les filières. 
 

c) Cas de l’affectation 1ère professionnelle passerelle 
 

 Les fiches sont à compléter entre le 02 mai et le 07 mai 
 

Cette fiche sera à retourner complétée au professeur principal avant le 07 mai,  
• Remplir « vœu d’affectation », indiquer les établissements, et les formations souhaitées (le secrétariat Vie de 
l’élève tient à votre disposition et celle de votre enfant la liste des formations ayant des places vacantes).  
• Seulement 2 vœux possibles. 
• Une fiche passerelle est à compléter par vœu. 
• Ne pas compléter les parties grisées, ni l’évaluation des élèves, ni les codes vœux, ni les parties réservées à 
l’administration. 
• La fiche est à signer par les 2 représentants légaux. 
 

d) Cas de l’affectation en 2nde professionnelle ou 1ère année de CAP dans le cadre 
d’une réorientation 



  

    
 

 La fiche est à compléter entre le 02 mai et le 22 mai 
 

Cette fiche sera à retourner complétée au professeur principal avant le 22 mai,  
• Remplir « vœu d’affectation », indiquer les établissements, et les formations souhaitées (vous avez pour vous 
aider le guide après la 3ème ONISEP).  
• Ne pas compléter les parties grisées, ni l’évaluation des élèves, ni les codes vœux, ni les parties réservées à 
l’administration. 
• La fiche est à signer par les 2 représentants légaux. 
 
Pour l’affectation en 2nde professionnelle (2PRO) et/ou 1ère année de CAP sous statut scolaire :  
 
► Une même formation professionnelle peut-être demandée dans plusieurs établissements (1 vœu est comptabi-
lisé par établissement). 
 
► Si votre enfant postule pour la filière « Métiers de la sécurité » (BAC PRO ou CAP), un document concernant 
les conditions médicales est à lire et à signer : vous pouvez vous le procurer auprès du secrétariat Vie de l’élève.  
 
 
Si votre enfant souhaite poursuivre sa scolarité en apprentissage :  
 
Vous avez déjà entamé des démarches auprès d’un maitre d’apprentissage (patron) ou d’un CFA. Même si vous 
avez une lettre d’engagement du maitre d’apprentissage, indiquez en vœu 1 le choix de l’apprentissage avec le 
nom du CFA, puis en vœu 2 une filière professionnelle en établissement public correspondant au métier. 
 
Si votre enfant poursuit sa scolarité en établissement privé : 
 
Vous saisirez en 1er vœu l’établissement privé demandé en indiquant la filière et l’établissement. 
 
Vœux hors académie :  
Si vous formulez un vœu pour une autre académie, vous devez aussi saisir les vœux sur la fiche et sur le Téléser-
vice. Vous ne serez prioritaire dans l’autre académie que sur justificatif de domicile d’un des parents de l’élève.  
 

Vous avez 10 vœux possibles au total et 5 vœux maximum hors académie. 
 

II Les étapes de la procédure d’orientation et d’affectation après le conseil 
de classe : 
 

 1) 1ère étape : Le Téléservice orientation afin de prendre connaissance de la décision 
d’orientation du chef d’établissement sur proposition du conseil de classe : 
 

Dès le lendemain du conseil de classe, vous pourrez prendre connaissance de sa décision et aurez à 
consulter le Téléservice orientation :  
  

Vous aurez alors 24h pour :  
- Prendre connaissance de la décision du conseil par le biais du Téléservice orientation (voir procédure ci-
dessous) et par la fiche dialogue. 
En cas d’avis défavorable à la demande de la famille, le professeur principal prendra contact avec la famille 
dès l’issue du conseil de classe. Un rendez-vous avec le chef d’établissement doit être organisé dans les 48h 
en cas de désaccord. 
- Rendre la fiche dialogue au professeur principal. 
 
L’ensemble sera à faire selon le planning des conseils de classes au plus tard pour le vendredi 05 JUIN 
2026 - 8 h 30 délai de rigueur. 
 



  

    

 
 

 
 

 
 

         

 épondez aux propositions

Le conseil de classe étudie vos choix d orientation et il y répond par une ou plusieurs
propositions d orientation.

 ne proposition d orientation dans la voie de votre choix ou recommandée par le
conseil de classe permet d y être admis.

Les élèves ayant o tenu une orientation en première  énérale sont répartis dans les ensei nements de spécialité
conformément   leurs choix, avec l accord des représentants lé aux, et selon les spécificités d or anisation de
l éta lissement.
Lorsque le choix des ensei nements de spécialité nécessite un chan ement d éta lissement, une procédure
d affectation particulière peut être mise en place au niveau académique.
L orientation en première technolo ique et l accès   la voie professionnelle nécessitent une nouvelle affectation .

L éta lissement communique aux familles le calendrier des démarches   suivre pour l admission en 1 re.

L inscription en 1re s effectue sur le portail  colarité  ervices ou directement auprès du secrétariat.

 i vous avez des questions ou des difficultés, vous pouvez vous adresser   votre
éta lissement.

         

 épondez aux propositions

L un ou l autre des représentants
lé aux peut répondre aux
propositions du conseil de classe.



  

    

 
 
 2) 2ème étape : Résultat de l’affectation 
 
Les résultats de l’affectation seront connus le mardi 30 juin. Un accueil sera organisé au lycée pour re-
mettre à chaque élève son affectation. 
  

Les professeurs principaux et moi-même sommes à votre disposition pour toute question ou incertitude : par mail 
: secretariat-vie-eleve-admin-lgt.0381599g@ac-grenoble.fr ou téléphone : 04 74 11 11 80. 
 

Je sais pouvoir compter sur votre responsabilité pour sensibiliser votre enfant à respecter les délais 

impératifs de retour des documents. 
 
Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, chers parents d’élèves, l’expression de mes sincères salutations. 
 

 

C TARDY 

Proviseur 

 

         

 épondez aux propositions

 ne fois la réponse sur l orientation
validée, elle n est plus modifia le et tous
les représentants ainsi que l élève peuvent
consulter celle ci.

En cas de désaccord, prenez rendez vous
avec le chef d éta lissement pour la suite
de la procédure.
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